



Nouvelles Mai 2017   
ASSEMBLÉE GÉNÉRALE LE 24 MAI 2017 

 
Ordre du jour  

Procès-verbal de l'assemblée générale de 2016  
Modification de la constitution 

 

La fin de l’année de l’APRUM arrive et c’est le bon moment de faire un bilan. La plupart 
de nos objectifs ont été atteints en ce qui concerne l’infrastructure de l’Association. 
D’abord, depuis septembre, nous bénéficions des services de madame Johanne Cou-
lombe-Viau pour nous aider dans l’administration de notre association. C’est mainte-
nant elle qui s’occupe du recrutement, du secrétariat et qui assiste le trésorier dans la 
collecte des cotisations et la gestion des factures. Elle s’occupe aussi de la correspon-
dance. Grâce à elle nous avons pu maintenir le nombre de nos membres et en recruter 
de nouveaux. Au cours de l’année, nous avons obtenu l’enregistrement de l’association 
auprès du registraire des entreprises du Québec à titre de personne morale sans but 
lucratif. Nous avons aussi procédé à une consultation auprès de nos membres pour 
leur demander d’évaluer les services que nous offrons et ceux que nous pourrions offrir 
de plus. Finalement, nous procédons à la modernisation de notre site WEB sous la su-
pervision de notre vice-présidente, madame Weiss-Lambrou.


Les résultats de la consultation restent encore à analyser. Cependant, une chose claire 
s’en dégage : vous êtes très satisfaits de notre travail de représentation des retraités 
auprès du régime de retraite, auprès du comité des assurances collectives (Croix-
Bleue et assurance-vie) et auprès de la direction de l’Université (respect des droits des 
retraités). Vous appréciez aussi beaucoup recevoir l’information que nous diffusons par 
nos bulletins de nouvelles (NAP). Par contre, au niveau de nos activités, les consensus 
sont plus difficiles à cerner. Nous constatons un certain déclin de votre participation à 
nos dîners et à nos conférences. Les raisons évoquées vont de la difficulté à se dépla-
cer pour les plus âgés au manque de disponibilité des plus jeunes qui ont pris leur re-
traite tout en maintenant leurs activités académiques. Parmi les nouvelles activités qui 
sont évoquées, on trouve l’organisation de groupes pour des visites guidées de mu-
sées et de sites historiques, pour assister à des concerts et des spectacles. Des activi-
tés sportives sont aussi demandées : cyclisme, randonnées pédestres etc. Ce sera la 
responsabilité du prochain conseil d’analyser ces demandes et d’établir ses priorités 
de l’exécutif qui pourra discuter avec vous des besoins de l’association.


Pour tenir compte de toutes ces demandes et pour continuer la mission de l’APRUM, 
nous faisons face à un problème majeur : le manque de bénévoles. Il nous faut de 
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l’aide pour organiser de nouvelles activités et pour faire fonctionner l’association. Le 
recrutement est devenu très difficile même pour trouver des membres pour siéger au 
conseil. Nous cherchons maintenant des volontaires pour organiser des conférences et 
toutes les activités déjà mentionnées. Sans bénévoles, pas d’activités. Si vous êtes in-
téressés à nous aider, contactez-moi (yves.lepine@umontreal.ca) ou contactez un des 
membres du conseil. Nous trouverons sûrement une tâche ou une activité qui vous in-
téressera.

 




 

Je vous attends nombreux à l'assemblée générale annuelle


 

 


Yves Lépine,  
président de l'APRUM 
 


*****

 


ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE ET COCKTAIL LE 24 MAI PROCHAIN 

C’est le mercredi 24 mai prochain à 15h30 dans la salle M 415 du Pavillon Roger-
Gaudry (Immeuble principal) que se tiendra l’assemblée générale annuelle 2017 de 
l’APRUM. Tous les membres, anciens comme nouveaux retraités sont invités à partici-
per activement à la vie démocratique de leur association. L’assemblée sera suivie d’un 
cocktail offert par l’APRUM à ses membres et à ses principaux collaborateurs. Les 
conjoints et conjointes sont invités ainsi que les membres de l’administration univer-
sitaire. Le cocktail (vin et grignotes) se tiendra dans les salons du recteur au H-415 tout 
près du Hall d’honneur à 17h30.
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Un hommage spécial sera rendu par l’APRUM à un de ses membres à cette occasion. 
L’Association honorera ainsi de façon très particulière Monsieur Guy Rocher, profes-
seur retraité de sociologie, qui s’est illustré par la contribution scientifique et sociale 
exceptionnelle qu’il a apportée durant sa vie à ses étudiants, à sa discipline, à l’Univer-
sité de Montréal, de même qu’à la société québécoise.


Vous avez déjà reçu par courrier de surface ou électronique l’avis de convocation, le 
projet d’Ordre du jour pour l’assemblée générale du 24 mai 2017 ainsi que le Procès-
verbal de l'assemblée générale de 2016 tel que présenté par le secrétaire et une pro-
position d’amendement à notre constitution. Vous pouvez aussi les retrouver facile-
ment sur notre site WEB ( www.aprum.umontreal.ca ). Tous sont par ailleurs invités à 
demeurer pour le cocktail qui suit l’AGA et qui est offert par l’APRUM. Nous aimerions 
toutefois savoir à l’avance combien envisagent de participer au cocktail et s’ils 
viendront seuls ou accompagnés.


Nous souhaitons simplement par ce simple décompte nous assurer qu’il y aura suffi-
samment de grignotines et de vin pour tous. Nous apprécierions que vous nous indi-
quiez avant jeudi 18 mai vos intentions à cet égard soit en téléphonant à l’APRUM 
(514 343-7635) ou en nous informant par courrier électronique à l’adresse suivante: 
aprum@assoc.umontreal.ca


Si vous venez en automobile, l’Université vous permet de garer gratuitement votre vé-
hicule au garage Louis-Colin, cet après-midi là. La responsable du stationnement de 
l’Université nous a attribué le code 7786 # à cette fin. Il ne faut surtout pas oublier le #. 
Vous vous rendez à la barrière du parc de stationnement et poinçonnez le numéro de 
code 7786 #. La barrière se lèvera. Vous devez répéter la même procédure pour la sor-
tie.


Au plaisir de vous voir nombreux à notre assemblée générale et au cocktail.


Yves Lépine,  
président de l'APRUM 
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LA RUBRIQUE «À L’HONNEUR» DES « NOUVELLES DE L’APRUM» 
 

L’idée principale de la rubrique « À l’honneur » est de vous tenir informés des hon-
neurs mérités par certains de nos collègues professeures et professeurs retraités à 
l’Université de Montréal.


Si vous avez connaissance d’une distinction accordée à un ou une de vos collègues et 
dont il importe de faire mention, si vous êtes vous-même objet d’un honneur n’hésitez 
pas à communiquer avec nous pour nous informer de cette excellente nouvelle. Nous 
allons faire état dans ces pages, de cet honneur qui échoit à un des nôtres.


Exceptionnellement toutefois, un tel honneur pourra aussi concerner une personne 
autre qu’un professeur lorsqu’il s’agit d’une personne ayant servi comme officier supé-
rieur de l’Université et qui a apporté une contribution importante à l’institution et à ses 
professeurs. 

SVP nous transmettre l’ information à aprum@assoc.umontreal.ca ou à 
gilles.rondeau@umontreal.ca


Merci de votre précieuse collaboration.


Gilles Rondeau  
Responsable de la rubrique «À l’honneur»  
 

 

 

 


NOTICES NÉCROLOGIQUES 

Les notices nécrologiques sont des hommages réservés habituellement aux profes-
seurs retraités qui ont fait carrière en totalité ou en grande partie à l’Université de Mont-
réal. Exceptionnellement toutefois, un tel hommage pourra être publié lorsqu’il s’agit 
d’une personne ayant servi comme officier supérieur de l’Université et qui a apporté 
une contribution importante à l’institution et à ses professeurs. Nous vous demandons 
de collaborer avec nous en nous signalant le décès de professeure ou professeur retrai-
té de notre université. 

Hommage au professeur ROBERT AMYOT 

Le 16 avril 2017, retraité depuis 2009 est décédé à l’âge de 73 ans le Dr Robert Amyot, 
professeur agrégé au Département de médecine de la Faculté de médecine de l’Uni-
versité de Montréal. Il a obtenu son doctorat en médecine de notre institution en 1968, 
a complété sa résidence en pneumologie en 1973, puis une surspécialité en méca-
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nique respiratoire au laboratoire Meakins-Christie de Mc-
Gill. Il a débuté sa carrière à la Faculté de médecine en 
1976 à titre de professeur adjoint de clinique et a rejoint le 
service de pneumologie de l’Hôtel-Dieu de Montréal où il 
fut également chef du Département de médecine. Il a œu-
vré auprès des malades comme pneumologue général 
mais aussi comme expert en maladies respiratoires pro-
fessionnelles au sein d’un comité de la Commission de la 
santé et sécurité du travail (CSST) et dans le domaine des 
troubles respiratoires du sommeil. Il a par ailleurs contri-
bué à la recherche, notamment en asthme au début de sa 
carrière. Administrateur chevronné, le Dr Robert Amyot a 
été, en 1995, adjoint au doyen pour les affaires hospita-
lières et représentant de l’Université à la Société d’implan-
tation du CHUM. Il a ensuite exercé les fonctions de vice-
doyen aux études médicales postdoctorales à la Faculté 
de médecine de 1996 à 2003.


« Robert a été un collaborateur précieux impliqué dans la gestion des programmes de 
résidence et un collaborateur inestimable pour les directeurs de départements cli-
niques de la Faculté. Ce fut un interlocuteur privilégié auprès des autorités provin-
ciales, du Collège des médecins, des autorités médicales canadiennes (Collège Royal, 
Association des Facultés de médecine du Canada). Il joua un rôle pivot dans les rela-
tions entre la faculté avec les Hôpitaux investis d’une mission universitaire d’ensei-
gnement tant en médecine familiale qu’en spécialités. Il a conduit avec diligence la 
préparation de deux visites d’agrément de nos programmes de seconds cycles par les 
autorités québécoises, canadiennes et américaines. C’est là une tâche délicate et 
complexe de mise à jour de notre fonctionnement à tous niveaux : il a excellé dans ce 
travail qui renouvelle en continu les paramètres de la mission facultaire.


Il a aussi été une personne ressource solide pour de nombreux résidents, aidant à ré-
gler les problèmes de parcours avec générosité et grandeur de vue. Il fait partie de ces 
piliers sur qui l’organisation de la mission universitaire de l’enseignement de la méde-
cine clinique repose. Il menait sa mission avec grand dévouement. On se souvient de 
sa stature, de son affabilité, de sa compréhension des rouages administratifs comme 
aussi de son amour pour sa faculté et ses étudiants. À titre de doyen, j’ai pu compter 
sur sa présence amicale, sur ses analyses des situations, sur son rôle pivot à l’intérieur 
du Comité directeur de la Faculté. En raison de son bon jugement et de sa grande bon-
té, il laisse à tous le souvenir d’un homme donné à sa mission. Il fut aussi pour moi un 
collègue de promotion et d’hôpital et, avec son épouse, un ami personnel inspirant. 
Robert, ta générosité nous illuminera toujours. » (Patrick Vinay, collègue retraité et ex-
doyen de la Faculté de médecine, 1995-2003).


« J’ai eu l’occasion de côtoyer Dr Robert Amyot lorsque, à la fin des années 90, nous 
étions tous les deux vice-doyens … mais aussi à titre de résidents en pneumologie et 
de professeurs pneumologues, lui à l’Hôtel-Dieu, moi à l’Hôpital du Sacré-Cœur, avant, 



pendant et après nos mandats administratifs universitaires. Nous siégions jusqu’en dé-
cembre dernier au comité des maladies professionnelles respiratoires de la CSST qui 
se réunissait régulièrement à l’Hôpital du Sacré-Cœur de Montréal.


Je retiens de Robert qu’il examinait toujours toute problématique avec une circonspec-
tion minutieuse et avisée avant de formuler un jugement et rendre une décision. Ce fut 
un universitaire et un médecin dont la fréquentation a été enrichissante et agréable. » 
(Jean-Luc Malo, collègue pneumologue, retraité et vice-doyen recherche et études su-
périeures de la Faculté de médecine, 1995-1999).


Tous ceux qui l’ont côtoyé se souviendront du professeur et du collègue, modèle de 
rigueur et de l’homme résilient face aux difficultés de la vie notamment quand la mala-
die l’affectait, lui-même ou ses proches. Il restera à jamais un mentor pour nous tous. 
Nos pensées se tournent vers la famille et les proches de Dr Robert Amyot, à qui nous 
offrons nos sympathies et nos plus sincères condoléances.


Vincent Jobin, Professeur agrégé de clinique et directeur du DPC, Département de 
médecine 
Josette Noël, secrétaire de faculté Faculté de médecine 

Hommage au professeur MICHEL POISSON 

Le 8 avril 2017 survenait le décès du Dr Michel Pois-
son, médecin microbiologiste infectiologue au CHUM-
Hôtel-Dieu de Montréal et professeur agrégé de cli-
nique au Département de microbiologie, infectiologie et 
immunologie de la Faculté de médecine de l’Université 
de Montréal. Atteint d’une cruelle maladie qu’il a com-
battue pendant 4 ans mais qui a fini par l’emporter, le 
Dr Poisson aura maintenu ses activités cliniques de la-
boratoire et d’enseignement jusqu’à la toute fin.


Le Dr Poisson est né à Drummondville, province de 
Québec. Il a obtenu son doctorat en médecine de 
l’Université de Montréal en 1975. Il compléta ensuite sa 
résidence en microbiologie médicale en 1980, puis une 
formation postdoctorale à l’Université de Virginie. De 

retour à Montréal, il a rejoint le Département de microbio-
logie infectiologie de l’Hôtel-Dieu de Montréal, dont il a été nommé chef en 1995. Il est 
par la suite devenu chef-adjoint (1997 à 2009) puis chef (2009-2013) du Département 
de microbiologie-infectiologie du CHUM. Dr Poisson a été un membre actif de l’Asso-
ciation des médecins microbiologistes infectiologues du Québec (AMMIQ) de par sa 
participation au comité exécutif. Il a joué un rôle déterminant dans la définition des 
actes médicaux posés par les microbiologistes-infectiologues, en commençant par 
l’infection à VIH et par la suite le secteur ambulatoire. Il a réalisé plusieurs projets de 
recherche clinique tout au long de sa carrière et n’a jamais hésité à collaborer avec de 



nombreux chercheurs partout au Canada. Clinicien hors pair, il était respecté des col-
lègues de toutes les spécialités. Il s’est révélé être un enseignant assidu, communica-
teur efficace et mentor auprès de plusieurs microbiologistes infectiologues de notre ré-
seau.


Voici quelques commentaires recueillis auprès de collègues qui l’ont côtoyé au cours 
de sa carrière de plus de 35 ans à l’Hôtel-Dieu de Montréal et à l’Université de Mont-
réal.

 

« Michel était un individu dynamique, chaleureux, d’une compétence professionnelle 
hors-pair, et très agréable à connaître et à côtoyer. Outre nos liens professionnels en 
microbiologie médicale et infectiologie, Michel nous a toujours fascinés par sa passion 
pour la vie, que ce soit son goût des belles voitures, de la pêche, de la chasse, et de 
ce monde merveilleux des grands vins. Il a mené son dernier combat avec ce même 
esprit, toujours positif malgré l’adversité, et entouré de ses proches. Malgré la pro-
fonde tristesse ressentie à la suite de son départ, Michel laisse de précieux souvenirs à 
tous ceux qui ont eu la chance de le connaître » (Dr Louis de Repentigny, M.D., M.Sc., 
FRCP(C), professeur titulaire au Département de microbiologie, infectiologie et immu-
nologie).

 

« Tout au cours de son parcours et dans toutes ses taches, le Dr Poisson a toujours 
manifesté un enthousiasme contagieux et une énergie sans borne. Son savoir et son 
expérience clinique ont stimulé bon nombre d’entre nous à considérer cette spécialité 
comme carrière. Très dynamique, il a touché à toutes les sphères de notre spécialité » 
(Dr François Coutlée, M.D., FRCP(C), professeur titulaire au Département de microbio-
logie, infectiologie et immunologie et chef du Département de microbiologie-infectiolo-
gie du CHUM).

 

« En plus de son dévouement sans borne, Dr Poisson savait encourager la relève. Dès 
le début de ma carrière de chercheure, il m’a soutenue par ses encouragements et ses 
démarches pour m’aider à l’obtention d’une bourse postdoctorale, cruciale pour la 
poursuite de ma formation à Harvard. Il a toujours fournir aux membres du départe-
ment une vision cohérente et pragmatique des enjeux auxquels nous étions confron-
tés, avec un doigté et une gentillesse qui savait rallier tout le monde » (Dr Cécile Trem-
blay, M.D., FRCP(C), professeure titulaire au Département de microbiologie, infectiolo-
gie et immunologie).

 

Nos pensées se tournent vers la famille et les proches de Dr Michel Poisson, à qui 
nous offrons nos sympathies et nos plus sincères condoléances. Nous leur souhaitons 
courage et force pour pouvoir traverser cette douloureuse épreuve.

 

Hugo Soudeyns Professeur titulaire, Directeur du Département de microbiologie, infec-
tiologie et immunologie Faculté de médecine 



LES ENVOIS PAR COURRIER ÉLECTRONIQUE 
 

Plusieurs collègues reçoivent maintenant la documentation de l’APRUM par courrier 
électronique. Si ce n’est pas encore le cas pour vous et que vous voulez faire de 
même, communiquez avec nous par téléphone au 514 343-7635 et laissez un message 
ou envoyez-nous un courriel à : aprum@assoc.umontreal.ca

 
Jean-Robert Derome 
 


UNE ADRESSE PLUS PRÉCISE. 

Dans vos communications avec l’APRUM nous vous demandons d’utiliser autant que 
possible l’adresse de courrier électronique aprum@assoc.umontreal.ca ou pour la cor-
respondance papier d’inscrire au long l’adresse suivante. En procédant ainsi votre 
message nous parviendra.
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VOUS PAYEZ PAR CHÈQUE? POURQUOI NE PAS PASSER À LA PERCEPTION À LA SOURCE? 

À la suite d’une entente avec la Gestion des régimes de retraite le formulaire d’autori-
sation de paiement de la cotisation par retenues mensuelles ne nécessite plus d’y ins-
crire le numéro d’assurance sociale de la professeure ou du professeur retraité. Seul le 
numéro matricule continue d’être requis.  
 
Si vous voulez dorénavant vous acquitter de votre cotisation par prélèvement à la 
source soit un montant de 4,17 $ par mois à compter du 1er juin et régler le problème 
une fois pour toutes, nous vous incitons à vous rendre sur le site web de l’APRUM à 
www.aprum.umontreal.ca    

 
Vous trouverez sous la rubrique « La cotisation » le formulaire à remplir.  
 
Plus simplement encore, envoyez-nous un message à cet effet à aprum@assoc.umon-
treal.ca ou laissez-nous un message téléphonique au (514) 343-7635. 

 
Nous verrons à donner suite rapidement à votre demande. 
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ADHÉSION À L’APRUM : CAMPAGNE DE RECRUTEMENT 

Merci de votre appartenance à l’APRUM. Votre association est en campagne de recru-
tement. Si vous connaissez un collègue retraité qui n’est pas membre de l’APRUM, 
vous pouvez l’inviter à se joindre à nous en lui remettant le formulaire d’adhésion ci-
après. Nous donnerons suite à sa demande. 

Formulaire d’adhésion à l’Association des professeurs retraités de l’Université de 
Montréal (APRUM)


Je demande par la présente mon adhésion à l’APRUM 

Nom et prénom(s) ……………………………………………………………………… 
Adresse à domicile …………………………………………………………………….  
                               ……………………………………………………………………..  
Courriel …………………………………………………………………………………..

Téléphone: ………………………………………………

Date de la prise de retraite ………………………………………………

Unité administrative (Faculté, école, département) …………………………………

Professeur ou professeure à l’UdeM depuis :………………………………………..

S’il y a lieu : fonctions administratives déjà exercées ……………………………… 
………………………..……………………………………………………………………


Signature : _____________________________________

Date : __________________

 

SVP faire parvenir à  
APRUM, local E-608  
Pavillon Roger-Gaudry  
Université de Montréal  
C.P. 6128, succ. centre-ville,  
Montréal, (Qc), H3C 3J7  
 
ou : aprum@assoc.umontreal.ca


Les informations personnelles transmises à l’APRUM demeurent strictement confi-
dentielles et ne sont partagées avec aucun autre organisme.
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